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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n°64-2021 DBEC

portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens
d’espèces animales protégées

Inventaires d’amphibiens et d’insectes dans la commune de Lartigue, en Gironde, dans le cadre d’un
projet de centrale photovoltaïque au sol

Bureau d’études naturalistes Atelier BKM

La Préfète de la Gironde

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées,

VU  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection,

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropoli-
tain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2021-02-12-006 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/6
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VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par l’Atelier BKM, 8 place Amédée
Larrieu, 33000 BORDEAUX, en date du 19 mai 2021, pour la capture ou enlèvement de spécimens d’espèces
animales protégées pour des inventaires d’amphibiens et d’insectes dans la commune de Lartigue, en Gironde,
dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque au sol,

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement,  le projet est réalisé dans
« l’intérêt  de  la  protection  de  la  faune  et  de  la  flore  sauvages  et  de  la  conservation  des  habitats
naturels »,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations
sont conduites pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de
l'évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et
d'aménagements,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réalisation des inventaires naturalistes (habitats, flore, faune)
relatifs au projet de centrale photovoltaïque au sol de la société Terre & Watts, dans la commune de Lartigue, en
Gironde.

Les  bénéficiaires  de  la  dérogation  sont  Audrey  JOUSSET,  Elise  MINOT et Pauline  BOURDIER, chargées
d’études de BKM, 8 place Amédée Larrieu, 33000 BORDEAUX.

Elles peuvent être accompagnées de stagiaires, sous leur responsabilité, telle Elsa MARTY en 2021.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisées à capturer et à relâcher sur place, dans la commune de Lartigue, dans le
département de la Gironde, des spécimens d'espèces protégées d'amphibiens et d'insectes suivantes :

• Alyte accoucheur, Alytes obstetricans
• Crapaud calamite, Bufo calamita
• Crapaud épineux, Bufo spinosus
• Grenouille agile, Rana dalmatina
• Pélodyte ponctué, Pelodytes punctatus
• Rainette ibérique, Hyla melleri
• Rainette méridionale Hyla meridionalis
• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra terrestris
• Triton marbré, Triturus marmoratus
• Triton palmé, Lissotriton helveticus
• Damier de la succise, Euphydryas aurinia
• Azuré des mouillères, Maculinea alcon
• Fadet des laîches, Coenonympha oedippus
• Agrion de Mercure, Coenagrion mercuriale
• Cordulie à corps fin, Oxygasta curtisii
• Leucorrhine à front blanc, Leucorrhinia albifrons
• Leucorrhine à large queue, Leucorrhinia caudalis
• Leucorrhine à gros thorax, Leucorrhinia pectoralis
• Grand capricorne, Cerambyx cerdo

La prospection ont lieu de mai 2021 à avril 2022, de février à avril pour les amphibiens et de mai à septembre
pour les insectes.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

• Amphibiens :  

Le jour,  rechercher des contacts visuels par observation directe,  capture au filet (suivi de relâcher):  adultes
d’urodèles et d’anoures, larves, pontes. Les lieux pouvant servir de refuge en phase terrestre sont également
inspectés  (pierres,  tôles,  bois...).  Mise  en  évidence  des  voies  de  migration  par  des  observations  visuelles
nocturnes à la lampe le long d’itinéraires prédéfinis entre un site de ponte et des sites d’hivernage et de gagnage
potentiels.

Le soir, poser des pièges amphicapts dans des mares afin de capturer les tritons et larves d’amphibiens. La
vérification des pièges est réalisée dès le lendemain matin et les individus immédiatement relâchés.

La nuit, réaliser des écoutes d’anoures et des observations visuelles directes (utilisation d’une lampe torche).
Elles permettent de compléter ou confirmer les observations réalisées le jour, et assurent la vérification de la
reproduction sur place des espèces contactées.

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2021-06-04-00005 - Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens
d’espèces animales protégées - Inventaires d’amphibiens et d’insectes dans la commune de Lartigue, en Gironde, dans le cadre d’un
projet de centrale photovoltaïque au sol - 
Bureau d’études naturalistes Atelier BKM

38



Afin de lutter contre la Chytridiomycose, les pièges et épuisettes, ainsi que les bottes et le petit matériel seront
désinfectés à l'aide d'un produit bactéricide et fongicide (Virkon®) après chaque utilisation, conformément au
protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.

• Insectes     :  

L’inventaire des lépidoptères est réalisé par collecte des adultes et des larves. Leur capture est réalisée à l’aide
d’un filet à papillons puis l’identification se fait essentiellement sur la base de photographies. Les individus sont
par la suite tous relâchés. Chaque habitat du site est prospecté, en accordant plus d’importance aux habitats les
plus favorables.

Les  larves  (chenilles)  sont  également  étudiées  bien  que leur  découverte  reste  cependant  assez  difficile  et
aléatoire. Leur recherche peut être utile pour inventorier des lépidoptères qui se trouvent en faibles effectifs à
l’état adulte, mais en nombre important au stade larvaire.

L’inventaire des  odonates (libellules et demoiselles) repose sur la collecte d’exuvies (dépouilles larvaires) par
prospection de la végétation rivulaire et par la capture des adultes avec un filet à papillons. Les individus sont par
la suite soit identifiés sur place, soit pris en photo pour identification ultérieure. Les individus sont tous relâchés
sur place. Les captures s’effectuent au fur et à mesure des prospections, en privilégiant les habitats les plus
favorables (prairies humides, berges boisées, grandes herbes, eau courante et stagnante).

La recherche des coléoptères xylophages passe par la recherche d’imagos et par l’inspection des arbres âgés
et creux afin de détecter toute trace d’activité:
- Repérage des arbres et qualification de leur aptitude d’hôte potentiel,
- Repérage des traces d’activité potentielle sur l’arbre hôte (cavités, trous de sortie…),
- Inspection des détritus en pied d’arbre et recherche de téguments, crottes, et carcasses de coléoptères.

L’inventaire  des  orthoptères est  réalisé  par  la  collecte  d’imagos  (adultes)  en  période  favorable  et  par  la
détermination des chants au crépuscule et de nuit. Des enregistrements ultrasonores sont également effectués
afin de détecter les espèces ayant un chant inaudible à l’oreille humaine.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature de cet arrêté au 30 avril 2022.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,
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– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 décembre 2022 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine, service
Patrimoine Naturel.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDTM et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.
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La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers:

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète de la Gironde. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Gironde, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement de Nouvelle-Aquitaine,  le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer  de la Gi-
ronde, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture de la Gironde et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 4 juin 2021

Pour la préfète de la Gironde et par déléga-
tion, pour la directrice régionale et par subdé-

légation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

ARRÊTÉ
portant dérogation aux interdictions de destruction de spécimens d’espèces animales 

et végétales protégées et de leurs habitats

Construction d’un parc d’activités mixtes, au sein de l’Opération d’Intérêt Métropolitain
« Bordeaux Aéroparc », sur la commune du Haillan, en Gironde

ALESRAA Le Haillan
Réf. DBEC n° 63/2021

La Préfète de la Gironde

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 165-3, L. 171-8, L. 411-1,
L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982, modifié par l'arrêté du 31 août 1995 relatif aux espèces végétales
protégées sur l'ensemble du territoire,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  mars  2002,  relatif  aux  espèces  végétales  protégées  en  région  Aquitaine,
complétant la liste nationale,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018,  nommant  Mme  Alice-Anne  MEDARD,  Directrice  régionale  de
l’environnement, de l'aménagement et du logement (région Nouvelle-Aquitaine),

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 de Mme la Préfète de la Gironde, donnant délégation de
signature à Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du
logement, dans le cadre de ses attributions et  compétences,  des décisions portant sur les espèces
protégées,

VU l’arrêté  n°33-2021-02-12-006 du  12 février  2021 donnant délégation de signature à  certains  agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la société ALESRAA Le
Haillan le 18 décembre 2018 et complétée le 13 mai 2019,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/23
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VU l’avis  favorable  n°2019-00324-011-001  du  Conseil  National  de  Protection  de  la  Nature  en  date  du
3 décembre 2019,

VU la consultation du public menée du 9 au 24 janvier 2020 via le site internet de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

CONSIDÉRANT que  dans  la  mesure  où,  en  cohérence  avec  le  plan  guide  de  l’OIM  et  la  stratégie
environnementale (ERC) de Bordeaux Métropole, le projet évite les zones de sensibilités majeures et
valorise un ancien site industriel pollué et qu’après étude de plusieurs scénarios intégrant les contraintes
techniques et la présence d’espèces protégées, le parti pris d’aménagement retenu vise à limiter l’impact
sur  les boisements,  les zones humides et  les corridors  écologiques,  il  n'existe  pas  d'autre  solution
alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT  que la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction,  l'altération  ou  à  la
dégradation  des stations d’espèces végétales,  des aires de repos et  des sites de reproduction des
espèces animales concernées ainsi qu’à la destruction ou à la perturbation intentionnelle de spécimens
de ces espèces,

CONSIDÉRANT  que le projet, destiné à favoriser les synergies entre industriels, centres de recherche et de
formation sur le plus grand parc français en devenir dédié aux technologies issues de l’aéronautique, et
destiné à renforcer le caractère innovant du territoire et à sécuriser et développer le bassin d’emploi,
présente à ce titre un intérêt public majeur de nature sociale et économique,

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la société ALESRAA Le Haillan – 8 avenue Hoche – 75008 Paris.

Cette dérogation est accordée dans le cadre de l’aménagement d’un parc d’activités mixtes, sur la commune du
Haillan  (33),  au sein  du parc  industriel  et  technologique «  Bordeaux Aéroparc  »,  développé par  Bordeaux
Métropole sous le label « Opération d’Intérêt Métropolitain », au niveau de l’ancien site industriel de Thales
Avionics.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans le cadre de l’aménagement projeté tel que présenté dans le dossier de demande de dérogation, déposé le
18  décembre  2018 et  complété  le  13  mai  2019,  le  bénéficiaire  est  autorisé,  sous  réserve  des  conditions
énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions :

- destruction accidentelle, capture, déplacement et perturbation des spécimens des espèces animales protégées
suivantes : Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus), Crapaud calamite (Epidalea calamita), Grenouille agile (Rana
dalmatina),  Salamandre  tachetée  (Salamandra  salamandra),  Rainette  méridionale  (Hyla  meridionalis),  Triton  palmé
(Lissotriton helveticus), complexes Grenouille verte (Pelophylax kl. esculentus), Lézard des murailles (Podarcis muralis),
Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), Orvet fragile (Anguis fragilis), Couleuvre vipérine (Natrix maura), Grand Capricorne
(Cerambyx cerdo).

- destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes : Pipistrelle commune (Pipistrellus
pipistrellus),  Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus), Grand murin (Myotos myotis), Sérotine commune (Eptesicus
serotinus), Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii), Murin de Bechstein (Myotis
bechsteinii),  Oreillard  roux  (Plecotus  auritus),  Oreillard  gris  (Plecotus  austriacus),  Hérisson  d’Europe  (Erinaceus
europaeus),  Genette d’Europe (Genetta genetta), Ecureuil  roux  (Sciurus vulgaris),  Pic épeichette (Dendrocopos minor),
Gobemouche gris (Muscicapa striata), Pic épeiche (Dendrocopos major), Pic vert (Picus viridis), Mésange bleue (Cyanistes
caeruleus),  Mésange  charbonnière  (Parus  major),  Gobemouche  noir  (Ficedula  hypoleuca),  Sittelle  torchepot (Sitta
europaea),  Huppe  fascié  (Upupa  epops),  Moineau  friquet  (Passer  montanus),  Mésange  huppée  (Parus  cristatus),
Rougequeue à  front  blanc  (Phoenicurus  phoenicurus),  Rougequeue noir  (Phoenicurus  ochruros),  Bergeronnette  grise
(Motacilla alba), Hirondelle rustique (Hirundo rustica), Martinet noir (Apus apus), Moineau domestique (Passer domesticus),
Hirondelle  de  fenêtre  (Delichon  urbicum),  Lézard  des  murailles  (Podarcis  muralis),  Lézard  vert  occidental  (Lacerta
bilineata),  Crapaud  calamite (Epidalea  calamita),  Grenouille  agile  (Rana  dalmatina),  Rainette  méridionale  (Hyla
meridionalis), Grand Capricorne (Cerambyx cerdo).

- d’enlèvement, et destruction des spécimens des espèces végétales protégées suivantes : Lotier hispide (Lotus
hispidus), Lotier grêle (Lotus angustissimus).

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction entraînent la destruction
de :

– 4 stations ponctuelles de Lotier velu et 1 station surfacique de Lotier grêle et Lotier velu (250 m²),

– deux arbres favorables aux chiroptères arboricoles et aux oiseaux cavernicoles,

– gîtes favorables aux chiroptères et oiseaux anthropophiles,

– 6 arbres favorables au Grand capricorne et aux oiseaux cavernicoles,

– boisements favorables aux oiseaux sylvicoles, à l’Ecureuil roux, à la Genette, au Hérisson et au repos
des amphibiens forestiers,

– milieux ouverts et lisières favorables aux reptiles et au repos du Crapaud calamite.
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TITRE II – PRESCRIPTIONS

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d’évitement et de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le  18 décembre 2018 et complété le
13 mai 2019, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux. Il s’assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

Les impacts sur les espèces protégées et leurs habitats pour la réalisation de l’aménagement du nouveau parc
d’activités mixtes peuvent se dérouler jusqu’au 31 décembre 2026 au plus tard.

ARTICLE 4 : Plan et planning du chantier

Le planning prévisionnel des opérations d’aménagement du nouveau site est transmis aux services de la DREAL
(SPN), de la DDTM (SAFDR/SEN) et de l'OFB,  au minimum 15 jours avant le démarrage des opérations de
défrichement.

Ce planning précise notamment, les opérations suivantes :

- mise en place des aménagements temporaires (bases vie, accès, voies de desserte, zones de stockage et
de stationnement….),

- matérialisation de l’emprise du chantier et pose des barrières anti-intrusion pour la petite faune,

- imperméabilisation de la clôture déjà existante au sud,

- démolition des anciens bâtiments,

- défrichement,

- construction des nouveaux bâtiments, selon trois phases,

- aménagement des parkings et des voiries,

- interventions de l'écologue pour :

- préciser la caractérisation des végétations/habitats à enjeu sur le site,

- préciser la répartition et baliser les stations d’espèces exotiques envahissantes afin d’adapter en
conséquence les plans de circulation des engins, les zones de stockage et de stationnement,

- baliser les stations d’espèces protégées et les secteurs évités, notamment le corridor écologique au
sud-ouest, des stations de lotiers et des arbres à enjeux chiroptères et insectes saproxylophages,

- baliser et gérer les stations d’espèces invasives,

- contrôler la pose des barrières anti-intrusion pour la petite faune,

- contrôler la démolition du bâtiment vis-à-vis des chiroptères,

- contrôler l’abattage spécifique des arbres à chiroptères et à grand Capricorne,

- assurer le sauvetage d’individus d’espèces protégées de petite faune,

- contrôler la restauration du corridor écologique C1004 en faveur du Fadet des laîches,
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- suivre le déroulement et la remise en état du chantier,

- contrôler le dispositif d’éclairage du site et la pose des clôtures définitives,

- contrôler l’aménagement paysager et la revégétalisation du site,

- mettre en place un hibernaculum favorable aux amphibiens et reptiles et contrôler l’installation de
gîtes à chiroptères anthropophiles,

- encadrer et suivre les travaux compensatoires,

- adapter si nécessaire les mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

La planification des opérations doit être conforme au calendrier défini dans le dossier de demande de dérogation.

Les abattages d’arbres et le défrichement sont réalisés en novembre et décembre.

Les  opérations  de  défrichement  et  de  démolition  des  anciens  bâtiments  sont  précédées  du  passage  de
l'écologue, pour l’inventaire actualisé de l’emprise travaux et de ses abords, le balisage des secteurs évités et
des stations d'espèces protégées et invasives,  le contrôle des arbres à chiroptères et à grand Capricorne, la
pose des barrières anti-amphibiens et le sauvetage éventuel d’individus d’espèces protégées présents au sein
de l’emprise travaux.

Les travaux sont réalisés de jour.

Le planning est accompagné d'un plan masse et schémas actualisés de l'emprise travaux, localisant de façon
précise les différentes mesures décrites aux articles 3 à 7.

Les dates d'intervention ainsi que les comptes-rendus de l'écologue sont portés au journal de bord du chantier,
conformément à l’article 8 du présent arrêté.

Les services de la DREAL (SPN), de la DDTM (SAFDR/SEN) et de l'OFB sont en outre informés, dans les plus
brefs délais, du démarrage de défrichement.

ARTICLE 5 : Mesures d'évitement

Les mesures d’évitement concernent les zones humides, une partie des stations de Lotier grêle et de Lotier velu,
les stations potentielles de Romulée de Provence, les habitats des oiseaux de milieux ouverts et semi-ouverts
favorables à la Fauvette pitchou et à la Pie-grièche à tête rousse, une partie des arbres favorables au  grand
Capricorne et aux chiroptères arboricoles et le corridor écologique C1004 favorable au Fadet des laîches.

Elles sont illustrées en figures 1 pour la flore et 2 pour la faune.

Les secteurs évités sont mis en défens et clairement matérialisés et signalés avant le démarrage des travaux.

La zone conservée au sud-ouest fait en particulier l’objet d’un balisage adapté.

Les mises en défens sont conservées et régulièrement contrôlées pendant toute la durée du chantier.

Aucun engin de travaux et aucun personnel de chantier n’est autorisé à pénétrer sur les secteurs concernés.

Les aménagements temporaires (accès et pistes, réseau d'assainissement, zones de stockage de matériaux,
stationnement d'engins, bases-vie...) sont en particulier positionnés en dehors des secteurs évités.

La  délimitation  précise  de  l'emprise  des  travaux,  des  secteurs  évités,  ainsi  que  le  positionnement  des
aménagements temporaires et définitifs sont reportés sur le plan du chantier, conformément à l'article 4.

En outre, la matérialisation ainsi que la mise en défens de ces espaces sont précisées dans le journal de bord du
chantier conformément à l’article 8 du présent arrêté.
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Figure 1 : Localisation de la flore impactée et évitée par le projet
(cf. carte page 149 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)
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Figure 2 : Localisation de la faune impactée et évitée par le projet
(cf. carte page 151 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)

ARTICLE 6 : Organisation particulière du chantier

6.1 Mise en œuvre d'un système de management et de suivi environnemental du chantier

Le cahier des charges de consultation des entreprises pour la réalisation des travaux doit contenir les attentes
spécifiques du bénéficiaire en termes de management environnemental du chantier, notamment concernant la
prise en compte des secteurs à enjeux écologiques, l'information des équipes de chantier, la gestion de la base
vie, des ravitaillements et des stockages, la circulation, la maintenance et le stationnement des engins, la gestion
des espèces invasives et des pollutions ainsi que les procédures et moyens d'interventions en cas de pollutions
accidentelles. Ce cahier des charges doit permettre notamment la déclinaison de mesures visant à limiter le
risque d’incendie et de pollution.

La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de l’entreprise de travaux et de
l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier.

Un suivi environnemental du chantier est, par ailleurs, assuré par un ingénieur écologue pendant toute la durée
des travaux, selon les modalités définies à l'article 12.

6.2  Mise en place de clôtures anti-intrusion, d’un hibernaculum et déplacement d’individus d’espèces
protégées

Préalablement au démarrage des travaux et conformément à la figure 3, des clôtures temporaires sont mises en
place pour éviter aux amphibiens présents en forêt et dans les mares d’accéder aux emprises chantier.

Parallèlement, la clôture déjà présente au sud est rendue imperméable à la petite faune.

Ces opérations sont conduites sous le contrôle de l'écologue chargé du suivi du chantier.
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Figure 3 : Localisation de la barrière anti-intrusion et de l’hibernaculum
(cf. carte page 165 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)

Le produit des défrichements (branches, souches…) sert à créer un hibernaculum favorable aux amphibiens
(ainsi qu’aux reptiles) pour leur hibernation. Il est placé à proximité de la zone humide au nord du projet.

Cette opération est conduite sous le contrôle de l'écologue chargé du suivi du chantier.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant l'ensemble des modalités techniques mises en œuvre, est transmis
à la DREAL/SPN, à l'issue de l'opération.

Au moment  de  la  reproduction  du  Crapaud calamite,  entre  mars  à  août,  et  notamment  lors  des  périodes
humides, l’ensemble des ornières est terrassé afin que l'espèce ne puisse s’y installer pendant la nuit.

Le cas échéant, en particulier au démarrage de chacune des phases de construction, le pétitionnaire met en
œuvre des opérations de sauvetage pour la petite faune (amphibiens notamment) présente au sein de l’emprise
travaux.

Ces déplacements d'individus d'espèces protégées sont effectués par l'écologue chargé du suivi du chantier.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment les dates, les modalités techniques mises en œuvre, la
localisation précise des secteurs de transfert et la liste des espèces déplacées, est transmis à la DREAL/SPN,
au plus tard à l'achèvement de chacune des phases de construction.

Ces opérations (pose des barrières temporaires, imperméabilisation de la clôture déjà existante au sud, mise en
place de l’hibernaculum, opérations de sauvetage), sont portées au journal de bord du chantier conformément à
l'article 8 du présent arrêté.

6.3 Mesures spécifiques en faveur des chiroptères

Les  arbres,  non  évités,  susceptibles  de  présenter  des  cavités  favorables  au  gîte  des  chiroptères  sont
systématiquement contrôlés et matérialisés avant leur abattage.
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Ces arbres font ensuite l’objet de modalités spécifiques d’abattage (et de stockage) afin de réduire au maximum
le risque de mortalité d’individus.

De même, les bâtiments à raser sont contrôlés par l’écologue avant démolition.

Le cas échéant, des modalités spécifiques de démolition sont proposées par l’écologue.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques mises en œuvre
(repérage  des  arbres,  modalités  précises  d'investigation,  de  coupe/stockage,  démolition  du  bâtiment),  est
transmis à la DREAL/SPN, au plus tard au démarrage des travaux de construction des premiers bâtiments.

6.4 Mesures spécifiques en faveur du grand Capricorne

Lors  de leur  abattage, les  arbres  colonisés par  le grand Capricorne,  et  non évités,  sont  coupés,  déplacés
(grumes) et déposés au pied d’arbres sains, présentant des enjeux pour l’espèce.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques mises en oeuvre
(modalité de coupe, localisation et enjeu du site de dépôt, modalités de stockage), est transmis à la DREAL/SPN,
au plus tard au démarrage des travaux de construction des premiers bâtiments.

6.5 Limitation du risque de dispersion d'espèces exogènes

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction et la
dispersion  d'espèces  envahissantes  sur  le  chantier  et  ses  abords,  notamment  concernant  l'entretien  et  la
circulation des véhicules de travaux, la formation du personnel, le repérage et le balisage des stations d'espèces
envahissantes, la gestion des déchets verts issus du dégagement des emprises travaux, l'apport de matériaux et
la remise en état du site.

L'utilisation d'herbicides,  de matériaux calcaires non revêtus ainsi  que le mélange ou de transfert  de terres
végétales  entre  les  secteurs  contaminés  de façon  avérée  ou potentielle et  les  secteurs  indemnes sont  en
particulier interdits.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment les modalités spécifiques adoptées en fonction  des
espèces identifiées (balisage, formation des personnels de chantier, circulation des engins, gestion des déchets
verts,  gestion  et  stockage  des  terres  de  découvertes...)  est  transmis  à  la  DREAL/SPN,  au  plus  tard  au
démarrage des travaux de construction des premiers bâtiments.

6.6 Mesures pour rétablir la bonne fonctionnalité du corridor écologique C1004 en faveur du Fadet des
laîches

Afin  de  rétablir  une  meilleure  fonctionnalité  écologique  du  corridor  en  faveur  du  Fadet  des  laîches,  il  est
nécessaire de réouvrir certains milieux qui se sont fermés ou en cours de fermeture.

Sur la base des modalités techniques décrites dans le dossier de demande de dérogation complété le 13 mai
2019 et conformément à la figure 4, cette mesure se réalise, sous le contrôle de l'écologue, lors des opérations
de défrichement, selon les étapes suivantes : la réouverture du fourré humide (1), la réouverture du fourré à
Ajonc d’Europe et Bruyère à balais (2), l’éclaircissement du parc boisé (3) et se conclue par l’ouverture de la haie
du côté du site de compensation de Thalès/Voie Nouvelle Marcel Dassault (4).
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Figure 4 : Localisation des différentes étapes pour la restauration du corridor écologique relatif au Fadet des Laîches (cf.
carte page 172 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)

Au niveau du parc boisé, la coupe des arbres se fait selon les modalités présentées en figure 5.
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Figure 5 : Localisation des arbres à abattre pour l’éclaircissement du parc boisé
(cf. carte page 170 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)

Pour éviter sa dégradation, la barrière anti-intrusion est ponctuellement ouverte le temps des travaux dans le
secteur et impérativement refermée en fin de journée.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques mises en œuvre,
est transmis à la DREAL/SPN, au plus tard au démarrage des travaux de construction des premiers bâtiments.

ARTICLE 7 : Remise en état de l'emprise travaux

A  l'issue  des  travaux,  les  aménagements  temporaires  (base  vie,  réseau  d'assainissement  et  dépôts
provisoires...)  sont  supprimés,  les  déchets  éliminés,  le  sol  remis  en  état  et  les  dépendances  vertes
revégétalisées.

Les sols localement perturbés peuvent être décompactés superficiellement en fin de chantier afin de favoriser la
recolonisation spontanée par les espèces végétales présentes, sous réserve du respect de l’article 6.5.

Lors de cette phase, toutes les mesures de prévention, éradication et confinement sont à nouveau mises en
œuvre pour éviter la réapparition et la dispersion des espèces invasives sur le site aménagé.

Cette remise en état comprend également la mise en place des aménagements paysagers, l’installation de gîtes
artificiels favorables chauves-souris et la mise en place des clôtures définitives et d’un éclairage adapté.

7.1 Aménagement paysager

L'aménagement paysager (plantations, revégétalisation) du site est réalisé lors de la phase de remise en état.

Les plantations et semis sont réalisés au moyen d'espèces indigènes, d’origine locale (marque « Végétal local »
ou  marque  équivalente  (cf.  référentiel  technique  pour  la  récolte/production)  et  adaptées  aux  conditions
stationnelles  locales,  selon  les  préconisations  du  guide  « Végétalisation  -  Guide  pour  l’utilisation  d’arbres,
arbustes et herbacées d’origine locale en Nouvelle-Aquitaine » (https://ofsa.fr/actualite/11565).

La palette végétale utilisée doit  en outre  exclure  toute espèce reconnue pour son caractère invasif  et  être
adaptée aux espèces concernées par l’aménagement (avifaune notamment).

Les modalités fines de cette mesure (structuration des plantations, liste des espèces, localisation des différents
aménagements paysagers, renforcement des corridors écologiques...) sont précisées par l’écologue chargé du
suivi des travaux et transmises à la DREAL/SPN pour validation préalable.

7.2 Pose des clôtures définitives

Les clôtures temporaires mises en place pendant le chantier sont remplacées par des clôtures pérennes.

Les modalités fines de cette mesure (type de barrière, localisation, entretien…) sont  précisées par l’écologue
chargé du suivi des travaux et transmises pour information à la DREAL/SPN.

7.3 Limitation de la pollution lumineuse
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Une attention particulière est apportée aux modalités d'éclairage du site afin de perturber le moins possible la
faune locale, notamment les chiroptères.

La durée d’éclairage extérieur est ainsi adaptée et restreinte. Les dispositifs basse consommation d’énergie sont
privilégiés et installés en dirigeant les faisceaux lumineux vers le sol.

Les modalités détaillées du dispositif retenu, après avis de l’écologue (choix des équipements, orientation de
l’éclairage,  temps d’éclairage…),  seront  adressées à la DREAL/SPN pour  information,  préalablement à  son
installation.

L’ensemble des mesures relatives à la remise en état des emprises chantier, objet de l’article 8, est porté au
journal de bord du chantier, conformément à l’article 9 du présent arrêté.

Les modalités détaillées du dispositif retenu seront adressées à la DREAL/SPN pour information, préalablement
à son installation.

7.4 Pose de gîtes artificiels en faveur des chiroptères

Conformément au principe présenté en figure 6, douze gîtes artificiels à chiroptères sont mis en place sur les
nouveaux bâtiments.

Figure 6 : Localisation des nouveaux bâtiments et emplacement des gîtes artificiels
(cf. carte page 209 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)
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Les  modalités  fines  de cette  mesure  (modèles  utilisés,  espèces visées,  localisation,  traitements  paysagers
connexes,  modalités  d’installation,  mesures  de  protection  contre  les  prédateurs,  contrôle  de  l’occupation,
entretien, nettoyage…) sont précisées par l’écologue chargé du suivi des travaux et transmises à la DREAL/SPN
pour validation préalable.

Ces opérations de remise en état et d’aménagement sont portées au journal de bord du chantier conformément à
l’article 8 du présent arrêté.

ARTICLE 8 : Compte-rendu de l'état d'avancement du chantier

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre tous les trimestres à la DREAL/SPN un journal de bord des
travaux,  précisant  notamment le planning et le plan du chantier,  les enjeux relatifs  aux espèces protégées,
l'enchaînement des phases et opérations ainsi que les actions répondant aux prescriptions du présent arrêté
(articles 3 à 7).

Ce document (journal de bord) indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible
de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.

SECTION 2 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE D’EXPLOITATION

Durant  la  phase d’exploitation,  le  bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre  les  mesures  d'évitement  et  de
réduction  d'impact  conformément  au  dossier  de  demande de  dérogation,  déposé  le  18  décembre  2018 et
complétée le 13 mai 2019, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 9 : Gestion des milieux évités et restaurés

En phase d’exploitation du site, les secteurs évités (article 5), sont restaurés et font l'objet d'une gestion et d'un
entretien spécifique, comme illustré en figure 7 :

• Milieux humides : Fauche annuelle tardive (septembre à octobre) avec export des résidus de fauche ;

• Pelouses sableuses ouvertes et prairies mésophiles : Fauche annuelle en début d’été (juillet) avec export
des résidus de fauche ;

• Habitat  de la Fauvette pitchou : Débroussaillage des arbres (Chênes ou Pins) tous les 5 ans entre
octobre et janvier, en arrachant ou en coupant les arbres mesurant plus de 3 mètres ;

• Maintien du corridor écologique C1004 en faveur du Fadet des laîches.

Le développement de la haie arbustive présente du côté du nouveau site de Thalès est limité afin de ne pas
entraver la fonctionnalité du corridor écologique C1004.
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Figure 7 : Localisation des secteurs à restaurer et entretenir
(cf. carte page 177 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)

Les  moyens  mécaniques  ou  thermiques  sont  systématiquement  privilégiés,  à  l'exclusion  de  tout  traitement
chimique (pesticides ou engrais).

L'apparition d'espèces exotiques envahissantes fait l'objet d'une surveillance spécifique et, le cas échéant, de
propositions de lutte.

Les modalités détaillées de gestion et d'entretien des secteurs évités et restaurés font l’objet d’un plan de gestion
détaillé conformément à l’article 11.

L’entretien adapté est confié à un organisme qualifié, pendant toute la durée de l’exploitation.

SECTION 3 : MESURES COMPENSATOIRES

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier  de
demande de dérogation, déposé  le 18 décembre 2018 et complétée le 13 mai 2019, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 10 : Sites de compensation et type de mesures

La compensation en faveur des Lotier grêle et Lotier velu, comme présentée en figure 8, consiste à étendre la
station de Lotier velu présente à l’ouest, sur 250 m² minimum, au niveau de l’ancien terrain de foot en procédant
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à une fauche rase avec export de la matière en début de printemps puis à un griffage superficiel du sol pour
créer des ouvertures favorables à ces espèces.

L’ensemble des stations de lotiers fait ensuite l’objet d’un entretien spécifique afin de favoriser ces espèces ainsi 
que leur habitat « pelouse vivace acidiphile sur sable ».

Les modalités d’entretien sont adaptées en fonction des résultats des suivis.

Figure 8 : Localisation des stations de Lotier impactées, évitées et compensées
(cf. carte page 196 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)

Comme illustré en figure 9, les mesures de compensation en faveur des chauves-souris arboricoles et du grand Capricorne 
sont mises en œuvre, au niveau de la chênaie acidiphile, à l’ouest du site du projet et consistent à créer un îlot sénescence 
de 2,4 ha, laissé en libre évolution pendant 50 ans minimum.
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Figure 9 : Localisation de l’îlot de sénescence
(cf. carte page 206 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)

La pose des gîtes en faveur des chauves-souris arboricoles (article 8.3) et le dépôt des grumes colonisées par le
grand Capricorne (article 6.4) dans la chênaie humide complètent ces mesures. 

Les  six  arbres  favorables  au  grand  Capricorne  abattus  au  sein  de  l’emprise  de  chantier  (article  6.4)  sont
déplacés vers de vieux chênes au sein de l’îlot de sénescence, selon le principe présenté en figure 10.

Figure 10 : Localisation des places de dépôts des arbres favorables au grand Capricorne
(cf. carte page 198 du dossier de demande de dérogation complété le 13 mai 2019)
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Pour compenser la perte d’habitat des chiroptères anthropophiles dans les bâtiments, douze gîtes artificiels à
chiroptères sont mis en place sur les nouveaux bâtiments, conformément à l’article 7.4.

L’ensemble de ces secteurs de compensation est sécurisé sur une durée de 50 ans minimum et sont exclus de
toute urbanisation.

ARTICLE 11 : Dispositions générales de gestion conservatoire

Après travaux d’aménagement et/ou travaux compensatoires, l’ensemble des secteurs visés aux articles 9 et 10
fait l’objet d’une gestion et d’un entretien conservatoire pendant une durée minimum de 50 ans, à compter de leur
aménagement et/ou restauration et de la mise en œuvre du plan de gestion.

Les services de la DREAL (SPN), ainsi que le comité de suivi défini à l’article 14, sont informés, dans un délai de
6  mois  à  compter  de la  notification  du présent  arrêté,  des  modalités  retenues  de  sécurisation  foncière  et
d’organisation de la compensation afin de permettre une gestion conservatoire sur le long terme.

Sur la base des orientations définies dans le dossier de demande de dérogation, déposé le 18 décembre 2018 et
complétée le  13 mai  2019 et  des exigences écologiques propres à chaque espèce (ou groupe d’espèces)
impactée,  l’ensemble  des  modalités  de  restauration,  de  gestion  conservatoire  et  d'entretien  des  différents
secteurs est précisé sous forme d'un plan de gestion détaillé, établi par un écologue et transmis à la DREAL/SPN
pour validation préalable, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Ce document de gestion doit notamment indiquer, en fonction de l’état des lieux précis de chaque secteur et de
l’objectif  recherché,  la  ou  les  espèces  visées,  le  gain  écologique  attendu,  le  calendrier  des  interventions
envisagées les zones à traiter, les techniques retenues pour la restauration, la renaturation et l’entretien des
milieux ainsi que les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, sites témoins, forme des rendus…).

Les modalités de surveillance et d’intervention sur les espèces invasives sont, le cas échéant, précisées.

Les travaux compensatoires doivent être engagés avant le 31 décembre 2022. Les services de la DREAL (SPN)
et de l'OFB sont en outre informés, dans les plus brefs délais, du démarrage de ces travaux.

Un suivi et un encadrement du chantier est assuré par un écologue pendant toute la durée de ces travaux, selon
les modalités définies à l’article 12.

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à
la DREAL (SPN).

Par la suite,  les opérations de gestion conservatoire et d’entretien (calendrier d’intervention, matériel  utilisé,
modalités…) sont consignées dans un cahier d’entretien propre à chacun des secteurs visés.

Le plan de gestion est revu tous les 5 ans et modifié si besoin, en fonction des résultats du suivi défini à l’article
13.

Pendant les quatre premières années, en cas d’évolution négative des populations des espèces protégées et de
leurs habitats,  des adaptations peuvent être apportées aux mesures d’entretien et  de gestion conservatoire
précisées au plan de gestion en fonction des résultats du suivi défini à l’article 13.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE).
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Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise en
œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur mise en
œuvre, soit a minima annuellement.

À cette fin, le plan de gestion est accompagné d’une cartographie (périmètres, habitats, gestion) établie sous
Système d’Information Géographique.

La première transmission intervient dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté

SECTION 4 – MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

Le bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre  les mesures  d'accompagnement conformément  au dossier  de
demande de dérogation, déposé le  18 décembre 2018 et complétée le 13 mai 2019, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 12 : Suivi environnemental des chantiers

Un suivi environnemental de chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des phases de travaux (aménagement
du projet et travaux compensatoires), afin que soient assurées les opérations suivantes :

- suivi de la bonne exécution des prescriptions du présent arrêté, en phase de préparation de chantier, de
travaux, de remise en état et de compensation,
- suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution,

- caractérisation précises des végétations/habitats à enjeu sur le site,
- analyse de la répartition des plantes exotiques envahissantes afin d’adapter en conséquence les plans de
circulation des engins, les zones de stockage et de stationnement,
- balisage des stations d’espèces protégées et des secteurs évités, notamment le corridor écologique au
sud-ouest, les stations de lotiers et les arbres à enjeux chiroptères et insectes saproxylophages,
- contrôle de la pose des barrières anti-intrusion pour la petite faune,
- contrôle de la démolition du bâtiment vis-à-vis des chiroptères,
- contrôle de l’abattage spécifique des arbres à chiroptères et à grand Capricorne,
- balisage et gestion des espèces invasives,
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- sauvetage d’individus d’espèces protégées de petite faune,
- restauration du corridor écologique C1004 en faveur du Fadet des laîches,
- suivi du déroulement et de la remise en état du chantier,
- contrôle du dispositif d’éclairage du site et de la pose des clôtures définitives,
- contrôle de l’aménagement paysager du site et la revégétalisation du site,
-  contrôle de la mise en place de l’hibernaculum favorable aux amphibiens et  reptiles et  des gîtes à
chiroptères anthropophiles,
- encadrement et suivi des travaux compensatoires,
- définition et adaptation des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement,
- formation du personnel technique…

Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les dispositions du présent arrêté.
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ARTICLE 13 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique sur le site du projet et à ses abords, ainsi que sur
les secteurs de compensation afin de pouvoir apprécier, avec précision, l'efficience de l'ensemble des mesures
(évitement, réduction et compensation) mises en œuvre sur les espèces concernées par le projet.

Les suivis sont réalisés de façon annuelle pendant les 5 premières années puis tous les 5 ans jusqu’en année
n+20 et tous les 10 ans pendant les 30 dernières années. 
Ces suivis sont complétés par une surveillance des espèces invasives.

Les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, forme des rendus) sont détaillées dans le cadre du plan
de gestion, défini à l’article 11 du présent arrêté.

Un compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées, est
transmis à la DREAL/SPN et au CBNSA, à l’issue de chaque campagne de suivi (au plus tard le 31 décembre de
l’année de suivi).

L’analyse des données de suivi des 4 premières années permettent, en cas d’évolution négative ou d’absence
d’évolution des populations des espèces protégées et  de leurs habitats,  d’adapter  ou modifier  les mesures
définies aux articles 9 et 10, voire de proposer des mesures de compensation complémentaires.

A l’issue du bilan des mesures à 5 ans, si besoin est, une mise à jour du document de gestion pour l’ensemble
des secteurs de compensation, est établie et transmise à la DREAL/SPN pour validation.

Dans l’hypothèse où les analyses  menées dans le  cadre  de ce  bilan à  5 ans concluent à  l’inefficacité  de
certaines mesures de compensation, des sites de compensation alternatifs ou complémentaires sont proposés
sans délai à la DREAL/SPN.

Le bénéficiaire  est  tenu de verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi des
impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents,
et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL/SPN.

On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition auprès d'organismes
détenant des données existantes.

TITRE III - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 14 : Comité de suivi

Le bénéficiaire s’engage à mettre en place, un comité de suivi de l’ensemble des mesures énoncées aux articles
3 à 13, conditionnant la présente dérogation.

Il réunit  a minima la DREAL (Service Patrimoine Naturel), la DDTM de la Gironde (Service Agriculture, Forêt,
Développement Rural et Service Eau et Nature) le bénéficiaire, l’écologue en charge du suivi du chantier et/ou du
suivi écologique, l’OFB et le CBNSA.

A l’initiative du pétitionnaire, le comité se réunit au moins une fois par an pendant la phase chantier et pendant
les 5 années suivant l’aménagement du site (année n) puis tous les 5 ans jusqu’en année n+30.
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ARTICLE 15 : Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL/SPN :
- le planning prévisionnel et le plan masse actualisé (art. 4), au minimum 15 jours avant le démarrage des
opérations de défrichement,
- la date de démarrage des travaux de défrichement et de démolition (art. 4),
- le compte-rendu de la mise en place de l'hibernaculum, à l'issue de l'opération (art. 6.2),
- le compte-rendu des opérations de sauvetage, au plus tard à l'achèvement de chacune des phases de
construction (art. 6.2),
-  le compte-rendu des mesures en faveur des chiroptères, au plus tard au démarrage des travaux de
construction des premiers bâtiments (art. 6.3),
- le compte-rendu des mesures en faveur du grand Capricorne, au plus tard au démarrage des travaux de
construction des premiers bâtiments (art. 6.4),
- le compte-rendu des mesures de limitation du risque de dispersion des EEE, au plus tard au démarrage
des travaux de construction des premiers bâtiments (art. 6.5),
-  le  compte-rendu des opérations de restauration du corridor  C1004 en faveur du Fadet  des laîches
(art. 6.6),
- les modalités précises de la remise en état du site (aménagements paysagers, clôtures, éclairage du
site, pose de gîtes à chiroptères), préalablement à ces opérations (art. 7),
- le journal de bord du chantier, tous les trimestres ou à une fréquence régulière adaptée à l'actualité du
chantier, à compter du démarrage des travaux (art. 8),
- les modalités de sécurisation foncière et d'organisation de la compensation et le plan de gestion des
secteurs évités et restaurés et des secteurs de compensation, dans un délai de 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté (art. 11),
- la date de démarrage des travaux compensatoires (art. 11),
- le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue des opérations concernées (art. 11),
- les données de géolocalisation des mesures de compensation, au fur et à mesure de leur mise en œuvre
ou a minima annuellement, à compter de 2020 (art. 11),
- le compte-rendu détaillé des opérations de suivi et le bilan de l'ensemble des mesures mises en œuvre
en faveur des espèces protégées, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 13),
-  le récépissé de versement,  sur l’espace de dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi
des impacts et des mesures compensatoires, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 13).

ARTICLE 16 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.
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ARTICLE 17 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département, à la DREAL, les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents sont portés au journal de bord pendant la phase chantier conformément à l'article 9
puis dans les bilans prévus à l'article 13. En cas de nécessité, les suivis prévus aux articles 12 et 13 peuvent
apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 18 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) peuvent, à tout moment,
pendant et après les travaux,  procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et  cartographiques.  Le
pétitionnaire  permet  aux  agents  chargés  du  contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 19 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

–  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  la  Préfète  de  la  Gironde  ou
hiérarchique  devant la ministre de la transition écologique – Direction générale de l’aménagement, du
logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense Cedex. Dans ce cas, la décision de rejet du
recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à
compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée,
d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 20 : Exécution
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au permissionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

- Madame la Directrice de l’Observatoire FAUNA,

- Madame la Directrice du Conservatoire Botanique National Sud Atlantique.

Fait à Bordeaux, le

Bordeaux, le 3 juin 2021

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2021-06-03-00006 - ARRÊTÉ portant dérogation aux interdictions de destruction de spécimens d’espèces
animales et végétales protégées et de leurs habitats 
Construction d’un parc d’activités mixtes, au sein de l’Opération d’Intérêt Métropolitain
« Bordeaux Aéroparc », sur la commune du Haillan, en Gironde
ALESRAA Le Haillan

65


